
ttrs
REPUBIIQI]E NU BENIN

PFSSIDENSE IE I,A REPI]BLIQI]E
DECnET N' 9O-1 65 du 20 Juitlet 1990

pôrbant traJrsnis.sion au Haut Cônsei.I de 1e
Républiclue èu Prôjet de Lô1 portant Àbro-
gation des dispositions de Lois et drùdon-
nances sur Ia Securité lfublique.

LE PP,NSIDEi'TI NE I,A REIUBI,IQLIX,
CI{EI'DE L IETAT,

VU I'Ordoruance N"9O-0C1 du 1er l,lars 1!ÿO portant abrogation de lrQrConnance
N"77-12 du 9 Septembre 1ÿll promul6rrant Ia loi Fondament ù-e du.26 Aott 1977
de 1a République Populaire du Bénin,

Ul l$ErdonnErroe N'90-002 du 1er l{a.Is i!ÿ0 portant dissolution de IrAssemblée
},at ionale Révolut ior:naire,

lfü l-rOrdcnnance N"ÿ0-00j du ler iiars 199C port arrt nouvelle dénomination de

VU lriî..lorulance lI"ÿ0-0C{ du 1er iiars 1990 pa:r"lar:t création du Haut Conseif de
Ia li:épublique ,

W 1e Dé9ret N'90+, du 1er Mars .1))a poùaxft nomination du Prenier Minlstre,

VU 1é déèiêt tiogo-5, du 1{ l,{ars 1ÿÿ0 portant composition du Gouvernement L1e

Transitlon,

Le Conseil- des Ministres entendu en sa séance du æ Juin 1990,

DECRETE :

Le projet de Loi ci-joint portant abrogation des dispositions de
et dr0rdonnances sur la Sécurité lubllque sera présenté au Haut Conseil de
République par le Ministre de la Justice et rle 1a Légis),atlon qui est char
dren exposer les motifs et dren soutenir la discuss.ion.
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I]XPOSE DiiS IJCIIES

Monsieur 1e lrésidcnt,

Madame 91 {essieurs -Ics nembres clu Haut Conseil
de la Républ-ique,

La présomptiôrr dtinnocence est une des nctio:rs contenues dans toutes
J-es 1égislations. Mais ltapl,lication le teIles clispositions a toujoùr.s posé des
problèmes à certaines Autorités et si.ngullérement à celfes de notre Pays pendani
pfusieurs décennies.



Clest ainsi quten 1ÿ6'1 r.rne l-oi a été promulguée sur la Sécurité Iu-
blique. Cette loi qui a coruru plusieurs amendements comme pou-r l-a pa.rfaire r a
toujours été maintenue pæce'quleiLLe semblait être conmod.e pour régler des
comptes à certaines personnes qui avaient pour seul trmériterr de penser ou de
voulcir autrement que ce que pensaient et voulaient Ies hosmes au pouvoir.

M:iltenant que notre Pays est sorti de la zons de turbulences et o,uru-n

régime de Droit est instituÉ, i} convient de renoncer à des pratiques consistant
à anêter et à ddtenir des personnes sa-ns qu t aucutle protection ni garantic nc
1eu:r soit acCordée. Autrement dit, 1e Gcuvernement de transitlon sor:met à'rotrc
exarren urr pïojet de lôi portant zrbrogation lurc et simple des l,ois et Ordormances
en vertu desquelles on pouvait arrêtel et g;rder des citoyens pendart Ces mois
vôir"" des années, sans jugencnt "

Ce fa1se.nt, notre lays redevicnt uj] Pays ü€pectabl€ et respecté, car
il aura compris rr que tout ind.ivldu a drolt à Ia liber"té et à la- sécurité de

sa ]rersonne et que nu1 ne peut flire ltobjet dtune qrreetation et d?rure détention
arbitraires'r.

En considérat.ion de ce qui précède, nous iùvôn§ I rhor:neur de soumettre
à votre exa.nen }e projet de Loi ci-joint afin que votre Haut e Instj-tution puisse
se prononcer sur son contenu.-

tr'ait à C01OiI0U, Ie 20 ruiyL l-sga

par 1e Président d
Chef de

e1
l rE

a République ,

llathieu KEIILKOU

Le Premier l{inistre t

I,e llinistrc de 1a Justice
et dc 1a légi.slation'
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Nicéphore SOGl0
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REFI]BLI QIIE DU BEMN

PEESIDEIICE IIE LÀ] IIEWBIIQIIE

I,OI N'

portant Àbrogation d.es Dispositions de Lois
et d tOrdormances sur la Sécurité Rlblique

le llaut Conscil- de La République a déIibéré et adopté en sa séance du

L,e Président de Ia République promulgue fâ Loi dont la t ener].I suit :

Article I.- So4t et demeurent abrogées les dispositions de lois et d r ordonr::ances
ci-après sr.rr }a Sécurit é 1àblique .

- loi 61 - 7 du 21 Iévrier 1ÿ61

- Loi 61 - 32 dtt 14 Aott 1951

- ordonnance 69 - 10 du 1{ I{ai 1ÿ6ÿ

- Ordonnance N"71 - 52 du J Juillet 1971"

Article 2.- La présente l,oi sera exécutée conrne Loi de l-rEtat"

Fait à C0T0N0U, 1e

par Ie Président de Ia Rétrublique,
Chef de lrBtat,

Mathieu KIBEI{OU


